
16 MARS 1992 
UNCTAD/GATT/AIR/27/CORR.A 

CORRIGENDUM 

OBJET: REUNION ANNUELLE DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN DU CENTRE DU COMMERCE 
INTERNATIONAL CNUCED/GATT fVINGT-CINQUIEME SESSION) 

1. LA VINGT-CINQUIEME REUNION ANNUELLE DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN (GCC) 
DU CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL (CCI) DEVAIT SE TENIR DU 
6 AU 10 AVRIL 1992. 

2. CONSIDERANT QUE LE NOUVEAU DIRECTEUR EXECUTIF DU CCI N*A PAS ENCORE 
ETE DESIGNE, PLUSIEURS GOUVERNEMENTS ONT EMIS L'OPINION QUE LE GCC NE 
SERAIT PLEINEMENT SIGNIFICATIF QUE SI LE DIRECTEUJUSJECUTIF NOUVELLEMENT 
DESIGNE ETAIT EN PLACE DEPUIS SUFFISAMMENT DE TEMPSPOUR ETRE AU COURANT 
DES OPERATIONS DU CCI ET DES QUESTIONS A L'ORDJŒHDU JOUR DE LA REUNION. 
CECI PERMETTRAIT AU CCI ET AUX REPRESENTANTS DE^flOUVERNEMENTS D'AVOIR DES 
DISCUSSIONS SUFFISAMMENT APPROFONDIES POUR ETRE WCILES A LA PLANIFICATION 
DE L'ORGANISATION. 

rTNÉLJjR 3. A CET EFFET, IL A ETE DECIDE DE REMETTSE-iA REUNION A PLUS TARD. LES 
NOUVELLES DATES VOUS SERONT COMMUNIQUEM-EN TEMPS OPPORTUN. 

4. CONSIDERANT QUE LE GCC EST LE FOWM/OU LES GOUVERNEMENTS CONFIRMENT 
LEURS ANNONCES DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU CCI, NOUS ESPERONS QUE CET 
AJOURNEMENT N'AFFECTERA PAS LE PROCESSUS NORMAL D'ENGAGEMENT DES 
CONTRIBUTIONS, CECI POUR EVITER TOUT PREJUDICE AU PROGRAMME DE COOPERATION 
TECHNIQUE DU CCI. 
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